
Il y a une catégorie de citoyens pour lesquels l'observation, la
contemplation et la défense de la nature, des paysages et des
milieux naturels représente un intérêt qui peut êtrent
individuel ou collectif. Ils ne répondent à aucun profil type. Ils
peuvent être citadin, agriculteur, chasseur, randonneur,
pêcheur, naturaliste… Leur activité peut être individuelle ou
associative.

Pour conserver des sites naturels remarquables, les conser-
vatoires des espaces naturels développent des programmes
de gestion. Ils mènent des inventaires, acquièrent des ter-
rains, conseillent les propriétaires et engagent des actions
concrètes de conservation. Certaines collectivités ou certains
riverains mènent aussi des actions comparables : Parcs
naturels régionaux, conseils généraux, syndicats, réserves
naturelles volontaires.

Au-delà de ces espaces préservés, la protection de
l'environnement s'exerce aussi par le biais d'associations de

protection de la nature (APNE) qui, au nom de l'intérêt
général, luttent contre les multiples dégradations subies par
l'environnement et notamment les cours d'eau. Ces associa-
tions ont une portée locale, départementale, régionale voire
nationale. Certaines ont un profil généraliste, s'intéressant à
de nombreux sujets environnementaux, d'autres plus
spécialisées s'intéressent à des thèmes précis, par exemple
la faune piscicole, les oiseaux, la flore ou les insectes.

Sans connaître précisément le nombre d'associations de
protection de la nature, on estime qu'environ 50 organisa-
tions interviennent dans les débats du bassin de la Dordogne.
La majorité des personnes œuvrant dans le cadre des APNE
sont des bénévoles, quelques-unes disposent de personnel
salarié. Pour être mieux représentées, les associations se
regroupent et constituent des collectifs. C'est souvent le cas
au niveau départemental, mais aussi à ’échelle du bassinl
Adour Garonne.
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Ces passionnés produisent des déchets, consomment de
l'eau potable, rejettent des eaux usées, consomment de
l'électricité, se déplacent en automobile… Ils exercent donc
les mêmes pressions que chaque citoyen du bassin avec...
peut-être plus de mesure du fait de leur sensibilité
écologique?

Certains acteurs économiques considèrent l'action des
associations de protection de la nature comme un frein au
développement du territoire.

USAGES DOMESTIQUES FREIN AU DEVELOPPEMENT

Les passionnés de la nature tirent profit de l'environnement
relativement bien préservé du bassin de la Dordogne. Celui-ci
offre une grande diversité de contextes naturels et de milieux
aquatiques : torrents, tourbières et vallons du massif central
et du Limousin ; canyons, gouffres et résurgences karstiques
de la moyenne vallée, bras morts, îles, forêt alluviales ets
marais de la Dordogne aval.

Plusieurs espèces rares et emblématiques peuvent être
observées : loutre, vison d'Europe, cincle plongeur, martin
pêcheur, hirondelle de rivage, saumon, lamproie, esturgeon,
moule perlière, Angélique des estuaires…

Ce vient d'obtenir une reconnaissancepatrimoine
internationale par le classement du bassin de la Dordogne
par l’UNESCO R de .au titre des éserves mondiales biosphère
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ESPECES RARES

Les acteurs de la protection et de la conservation jouent un
rôle de sentinelle sur les sujets en lien avecet d’information
la protection de l'environnement. En prenant la défense de la
nature et de l'environnement, ils assurent un contre-pouvoir
dans le débat public.

A ce titre, ils participent aux instances consultatives
concernées par la gestion de la ressource en eau et des
milieux aquatiques telles que les commissions locales de
l'eau, les comités de rivière…

Dans le domaine de l'eau, ils ont développé des compétences
dans différents domaines et conduisent des analyses
transversales entre ces différents thèmes : aménagement du
territoire, économies d'eau, continuité écologique, gestion
quantitative de la ressource, protection des cours d'eau,
réduction des pollutions diffuses …

CONTRE-POUVOIR

DEBATS PUBLICS

SENSIBILISATION

Quels profits tire bassin versantl'usage du

Quelles pressions l’usage exerce sur le bassin versant

Quelles actions pour réduire les perturbations
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SEPANSO LPO Cistude Nature Conservatoire des espaces naturels Conservatoire

botanique Sud Atlantique Conservatoire des rives de la Dordogne Association protection et

avenir du patrimoine et de l’environnement en Dordogne Fédérations des associations agréées pour la

pêche et la protection des milieux aquatiques MIGADO Fédérations départementales

des chasseurs de la Gironde Fédération départementale Corrèze environnement

Association connaissance de la vie fluviale Maisons de la nature et de

l’environnement France Nature Environnement Association Dordogne Vivante Fédération

départementale ou régionale de l’environnement Association Rivière espérance …
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Tous ensemble ! Tous ensemble !


